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J'ai l'honneur de faire comnattre 4
Messieurs les fonctiomnaires et agents ques
I°/ les traitements et indemnitcs Tamiliales cone
tinueront & 8tre liquidés coumec pour le mois d'octobre
1939, a concurrence de 105 %.
2°/ Les indemnités pour usage en service de moyens de
locomotion prives, seront augmentées comme suit, & dater
du 1/10/39:
a) de deux centimes au kilométre pour les motoeyclettes;
b) de quatre centimes au kilométre pour les voiturektes:
¢) de huit centimes au kilométre pour les wvoitures.
Usumbura, le .25/10/39
Pour le Gouverneur,
Le Commissaire Provincial adjoint delogue,
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